
CÉDER SON ENTREPRISE

PLUS D’INFOS : WWW.CM-ALSACE.FR

TARIF*

CONTACTS

DESCRIPTION

OBJECTIF

MODALITÉS, 
LIEU, DURÉE, 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES

Toute entreprise immatriculée à la 
Chambre de Métiers ayant un projet 
de transmission. 

Prestation réalisée dans le cadre du 
"PACTE REGIONAL POUR 
L’ARTISANAT 2018 – 2020", 
cofinancée par la Région Grand Est, 
le  FSE et la CMA 

Visite(s) de l’entreprise 
Entretien(s) avec le dirigeant ou 
son représentant.

Durée de la prestation : 2 
entretiens individuels (à minima) 
complétés par des échanges et / 
ou contacts téléphoniques.

Chargés de développement
économique - Transmission :

f BAS-RHIN
Nicolas MOUGIN
03 88 19 79 27
nmougin@cm-alsace.fr

f HAUT-RHIN
Jean-Marc DELLENBACH
03 89 46 89 17
jmdellenbach@cm-alsace.fr

Vous voulez :

Vous cherchez 
un repreneur 

et voulez être 
conseillé sur 
la faisabilité 
(notamment 

financière) de 
votre projet de 
transmission ? 

PASS TRANSMISSION 
ACCOMPAGNEMENT 

RÉF - 026/18

En fonction des besoins détectés, nous vous mettrons en 
relation, le cas échéant, avec un expert spécialisé.

PUBLIC CONCERNÉ

• connaître la valeur de votre entreprise,
• valider le mode de transmission et les éléments à céder,
• identifier un repreneur.

Nous vous proposons :

• un recensement et une analyse des éléments
permettant d’évaluer l’entreprise (éléments comptables,
juridiques, engagements et contrats divers conclus…),

• un plan d’actions individualisé à court et moyen terme
(aspects juridiques, fiscaux, sociaux, patrimoniaux,
réglementaires, environnementaux),

• une évaluation du prix de l’entreprise,
la rédaction d’une annonce avec suivi et promotion.




